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Succession en Algérie

Par Naphtaline, le 05/05/2019 à 18:56

Bonjour maître merci de me dire de combien de temps je dispose pour faire la fredah en
Algérie suite au décès de mon époux le 09/07/2018 je vous remercie pour votre réponse
cordialement .

Par Visiteur, le 05/05/2019 à 23:38

Bonjour
Vous êtes ici sur un site d'entraide juridique où les bénévoles traitent du droit français, il vous
faut un avocat spécialisé en droit Algérien.

Par Naphtaline, le 05/05/2019 à 23:43

Bonsoir maître je vous remercie pour votre réponse, je vous souhaite une bonne continuation
bien cordialement

Par sandybelle, le 06/05/2019 à 11:03

la freda en algerie elle n;a pas de délai
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